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25.  Generalversammlung /  Assemblée générale   
20.  Apr i l  2024,  10:00h –  11:45h,  Restaurant  Eulachpark 

Winterthur   
 

   Traktandenl is te  /  Ordre  du jour  

 
1. Begrüssung, Liste der Stimmberechtigten / salutations, liste de présence 

eingegangene Anträge: 1 / entrée de motions: 1 

2. Wahl der Stimmenzähler / élection des scrutateurs 

3. Traktandenliste GV 2024 / ordre du jour de l’AG 2024 

4. Protokoll GV 2023 / procès-verbal AG 2023 

5.  Jahresbericht des Präsidenten / rapport annuel du président 

6. Jahresrechnung 2023 / rapport du trésorier 2023 

7. Revisorenbericht / bulletin des vérificateurs  

8. Entlastung Kassier / décharge du caissier 

9. Budget 2024 

10.  Wahl der Revisoren und des Vertreters / élections des vérificateurs et du suppléant  

11.  Wahlen / élections  

12. Informationen Dojos 2023/2024 / informations dojos 2023/2024 
- Dojo Wallenwil 
- Dojo Lausanne 
- Dojo Sirnach 
- Dojo Oberuzwil 
- Dojo Winterthur 

13. Statutenänderung (Antrag des Präsidenten) / changement des statuts (motion du 
président) 

14. Verschiedenes, Vorschläge, Umfrage / divers et propositions individuelles 

 
Der Präsident / le président, Marco Würsch 
 
Für das Organisationskomitee / pour le comité de l‘organisation:  
Céline Mötteli und Marco Würsch, Dojo Winterthur 
 
Dokumente und Örtlichkeiten der GV 2024 ab 20.03.2024 verfügbar unter /  
Documents et lieu de l'AG 2024 à partir du 20.03.2024 disponible sous 
www.shozindo.com 

http://www.shozindo.ch/
http://www.shozindo.ch/
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SHOZINDO SWISS - 24ème ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
Chavannes-près-Renens, 22.04.2023 à 10:00 h 

*** 
PROCES VERBAL 

 
1) Accueil et liste des votants 

Marco Würsch ouvre la séance et remercie tout le monde de sa présence à la 24ème assemblée 
générale de Shozindo Swiss. 

 
Liste des votants 
Marco Würsch (président), Edith Kohler (vice-présidente), Patrick Brunner (trésorier), Denis Maillard 
(assesseur Dojo Lausanne), Manon Mötteli (assesseur Dojo Wallenwil/Kôyô-Kan), Roland Mötteli 
(assesseur Dojo Oberuzwil), Ladislav Wagner (assesseur Dojo Sirnach), Céline Mötteli (assesseur Dojo 
Winterthur), Olivier Druey, Andrea Hauser, Beat Schweizer, Sarah Widmer, Melissa Muskalla, Luca 
Huber, Levi Cailleret, Carina Hubmann, Andrin Bosshart, Alexandra Nebiker, Christof Baumgartner, 
Silvan Huwyler, Tim Zanetti, Vivienne Kohler, Patrick Nick, Larissa Rüegg, Andrea Walter, Claudia 
Wieland, Andrin Bommer 
 
La majorité absolue est de 14 voix. (27 votants au total sont présents) 
 
Choix du traducteur 

Beat Schweizer est élu à l'unanimité 

 
2) Élection du scrutateur 

Silvan Huwyler est élu à l'unanimité. 
 
3) Ordre du jour de l'AG 2023  

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 
 
4) Procés -verbal de l'AG 2022 

Le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 
 
5) Le rapport du président  

Le rapport annuel du président est adopté à l'unanimité. 
 
6) Comptes annuels 2022 

Patrick commente les comptes annuels. Les recettes s'élèvent à CHF 5'430.00, ce qui est dû entre autre 
aux excédents des stages de Wallenwil et Sirnach. 
Les dépenses s'élèvent à CHF 5'542.55, d'où une perte de CHF 112.55. Cette perte est due aux 
nouvelles images Eupraxie. Comme il n'y a pas eu de dépenses pour la publicité, l'apéritif, les 
manifestations pour enfants et les cadeaux de remerciement, la perte effective est faible par rapport à 
la perte prévue. 
Le capital pour l'année 2023 s'élève à CHF 22'447.09.  
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7) Rapport des vérificateurs 

Les vérificateurs (Olivier Druey et Luca Huber) proposent à l'assemblée d'accepter les comptes 
annuels. 
 
8) Décharge du trésorier 

Le trésorier est déchargé à l'unanimité. 
 
9) Budget 2023 

Patrick commente le budget. Les recettes restent à peu près stables. En ce qui concerne les dépenses, 
il y a une augmentation des cadeaux de remerciement. 
 
Le budget 2023 est adopté à l'unanimité. 

 
10) Élection des vérificateurs et de leur suppléant 

Olivier Druey et Luca Huber ainsi que Christof Baumgartner (suppléant) sont réélus à l'unanimité.  
 
11) Mutations 

Aucune 
 
12) Élection du conseil du comité 

Tous les membres restants du comité, y compris le président, sont réélus à l'unanimité. 
 
13) Informations Dojos 2022/2023 

Stage d'été 2022 : 
Le dernier stage d'été a eu lieu du 24 juillet au 30 juillet au centre sportif de Sumiswald. 
 
Stage d'été 2023 
Le camp d'été aura lieu cette année du 30 juillet au 5 août au Sportresort Fiesch.  
 
Dojo Wallenwil/Kôyô-Kan (Manon) 2022 :  
Le mois d'avril : - Séance de planification de la fête avant l'été à Eschlikon 

- AG et séminaire de printemps 
Le mois de mai : - Leçon d'essai à l'école de Wallenwil 
Le mois de juin : - Fête pré-estivale d'Eschlikon 

- Cours de kuatsu à Oberuzwil 
- Prise de vue en portrait 

en juillet :  - Kids Camp (t-shirt, spaghetti) 
- Camp d'été (Forum Sumiswald) 

le mois d'août :  - Réunion des entraîneurs 
- Fête du Japon 
- Japanese Film Screening Tour (Wil) 

Septembre :  - Barbecue (annulé pour cause de mauvais temps) 
Novembre :  - Planification annuelle suivie d'un repas 

- Semaine d'examen enfants (+ adultes) 
- nouveaux moniteurs J+S Karaté : Vivienne Kohler, Silvan Huwyler 

Décembre :  - AG Swiss Karate Tomokai 
- Reconnaissance au Sport Resort Fiesch 

 
Dojo Wallenwil/Kôyô-Kan (Manon) 2023 : 
Février :  - Planification annuelle & déjeuner 

- Shozindo Night (Silvan & Vivienne) 
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- Nettoyage du Dojo 
Le mois de mars : - Cours de kata avec entraîneur invité (moniteurs & assistants) 
en juin :  - Autodéfense / Affirmation de soi (Kids à partir de 8 ans) 
Le mois de juillet : - Stage d'été Sport Resort Fiesch 

- Kinder Woche Sirnach (paroisse de Sirnach) 
Août :   - Réunion des entraîneurs 
Septembre :  - Barbecue 
   - Formation continue J+S Manon, Edith & Céline ("Engagés contre la violence") 
Octobre :  - Parcours Shozindo Vita (Marco & Edith) 
Novembre :  - Planification annuelle 

- Semaine d'examen 
 
Dojo de Chavannes (Denis) 2022 : 
Printemps: - Nettoyage de printemps 
Septembre :  - Excursion avec le Qi Gong à la cathédrale de Lausanne (lieu énergétique), 

  suivi d'un repas 
- Changement de dojo temporaire d'Andrin Bommer au dojo de Lausanne 

 
Dojo de Chavannes (Denis) 2023 : 
Le mois d'avril : - Nettoyage de printemps 

- AG & stage de printemps 
Septembre :  - Visite d'un lieu énergétique 
 
Dojo de Sirnach (Ladislav) 2022 : 
- Réalisation du barbecue 2022 
- Journées d'automne 
- depuis les vacances d'automne : plus d'entraînement pour les enfants 
 
Dojo de Sirnach (Ladislav) 2023 : 
Janvier :  - Patrick & Beat visitent le dojo après une longue pause, Beat redevient plus actif. 
Vacances de printemps: - Offre Shozindo dans le passeport vacances 
En automne : - Barbecue 
 
Dojo Oberuzwil (Roland) 2022 : 
mars :  - IGSRU (Interessengemeinschaft Sport Region Uzwil)→ Découverte,  

  Assemblée des délégués 
Le mois de mai : - Atelier école Kirchberg 
Le mois de juin : - Cours de kuatsu 

- Prise de vue en portrait 
le mois de juin : - Repas senpai 
Juillet : le camp est ouvert :  - Kids Camp (t-shirt, spaghetti) 

- Stage d'été (Forum Sumiswald) 
Novembre :  - Formation continue des experts J+S à Macolin 

- Formation continue des moniteurs J+S (addiction + prévention) 
 
Dojo d'Oberuzwil (Roland) 2023 : 
Janvier : - Atelier "La vie associative aujourd'hui" (Service des sports de Thurgovie) 
mars :  - Cours de kata au dojo de Wallenwil (Christof, Levi) 
 - Découverte IGSRU (3 nouveaux enfants) 
avril :  - Ferienplausch Schule Zuckenriet (16 enfants - autodéfense / affirmation de soi) 
 - Séminaire international d'iaïdo à Macolin (> 130 participants de 19 pays), exemple de  d’ une 
 organisation / réalisation impeccable 
 - Vereinsschmiede Kantonales Sportamt (protection des données, site Internet, comité 
 directeur,  recrutement de membres) 
Le mois de mai : - Oberuzwil bouge (Duel intercommunal Coop) 
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juin :  - Autodéfense / Affirmation de soi (Kids à partir de 8 ans) 
Novembre : - Séminaire d'automne 
 - Perfectionnement des experts J+S (Macolin) 
 
Dojo Winterthur (Marco & Céline) 2022 : 
- Entraînement dans le parc avant les vacances d'été 
- De nombreux visiteurs du Dojo de Wallenwil en l'absence de Céline pour les vacances : 

(Merci à Silvan, Andrin, Edith, Vivienne & Sarah) 

 
Dojo de Winterthur (Marco & Céline) 2023 
- Céline de retour 
- Cours pour débutants (6 entraînements) en cours avec 3 participants 
- Adhésion à l'association faîtière des sports de Winterthur 

→ Céline à l'assemblée des délégués 
→ Jubilé des 50 ans : participation à la manifestation du 10 juin 

- Août : mariage de Céline 
 
Stage d'automne 2023 
- Le stage d'automne aura lieu en 2023 à Oberuzwil. 
 
14) Divers 

Proposition WSU : 
Denis Sensei évoque la vision d'origine de Sôke et Nelly Sensei de diffuser le shozindo dans plusieurs 
pays et la création de la World Shozindo Union et de Shozindo Swiss. Le développement ultérieur du 
Conseil supérieur des Ceintures Noires a été introduit plus tard. 
 
Une nouvelle organisation du Shozindo est proposée : direction éthique (Nelly Sensei, Denis Shihan), 
conseil supérieur des Ceintures Noires (responsables de dojos), assemblée des délégués 
(représentation de différents dojos). Cela implique la fusion de la World Shozindo Union et de Shozindo 
Swiss en "Shozindo Union" et l'élaboration de nouveaux statuts, ce qui déchargerait les membres du 
comité et entraînerait une réduction de la cotisation. 
Selon la loi sur la fusion, une majorité des ¾ est nécessaire pour que cette proposition soit acceptée. 
 
La question de l'exactitude juridique est posée. Selon Marco, celle-ci est discutable. 
Marco propose, pour être juridiquement correct, de rédiger des statuts et de les présenter lors d'une AG 
extraordinaire. 
Cependant, cela ne correspond pas à la proposition d'une solution aussi simple que possible. 
Ainsi, la question d'une solution simple, mais néanmoins correcte, est toujours en suspens. 
 
Alexandra se demande si l'échange et la plateforme de questions ne vont pas disparaître sans l'AG et 
si les membres n'auront pas moins leur mot à dire à l'avenir. 
 
La question de la désignation et de la fonction des délégués est soulevée. 
Roland demande qui pourrait éventuellement s'imaginer devenir délégué* :  
Levi, Alexandra, Andrin, Edith, Luca, Vivienne, Marco 
 
Plusieurs membres estiment qu'il faut clarifier la manière dont les délégués sont désignés. 
Carina demande pourquoi la fusion des associations doit s'accompagner de la suppression de l'AG et 
de l'introduction des délégués. 
Réponse de Denis : pour simplifier, les deux associations doivent être fusionnées, car ce sont toujours 
les mêmes personnes qui prennent les décisions. Les questions techniques seront, comme jusqu'à 
présent, décidées par le Conseil supérieur, sans que les membres aient leur mot à dire. 
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La question du droit de parole et de l'offre d'une plateforme permettant aux membres de faire part de 
leurs préoccupations est au premier plan. Manon propose d'offrir une courte plateforme d'échange lors 
des stages, où un flux d'informations et de contributions peut avoir lieu de délégué à membre et de 
membre à délégué. 
 
Denis fait remarquer que les responsables de dojo sont à l'écoute et qu'il ne devrait pas y avoir de 
problème pour les membres à faire part d'une requête au responsable de dojo. 
 
Christof remet en avant la proposition déjà évoquée par Marco d'élaborer des statuts et d'en discuter 
lors d'une AG extraordinaire. 
 
Roland fait remarquer qu'il est d'accord avec Denis et qu'il espère que les membres lui feront confiance 
pour que le Conseil supérieur élabore de bons statuts. 
 
Denis demande aux membres s'ils font confiance au Conseil supérieur pour élaborer de bons statuts 
révisés. 
 
Luca fait remarquer que la confiance des membres est acquise et que le souci des membres individuels 
est plutôt de ne pas avoir de plate-forme. Il ajoute que la vie associative va se simplifier, mais qu'il sera 
plus difficile pour l'association d'assurer la satisfaction des membres. 
 
Céline mentionne à nouveau la proposition de Manon d'offrir une courte plateforme dans les stages. 
Patrick Nick ajoute qu'ainsi, en intégrant la proposition de Manon - intégrer dans les statuts une bonne 
plateforme d'expression pour les membres - la confiance pourrait être donnée au comité. 
 
Denis fait remarquer qu'en AG, on ne discute souvent pas beaucoup, mais qu'on adopte plus à 
l'unanimité et que l'adoption de la proposition ne changerait donc pas grand-chose. 
 
Marco résume la situation : Personne n'est contre une simplification et les membres ont confiance dans 
le Conseil supérieur des Ceintures Noires. Il s'agit principalement du fait que les membres souhaitent 
être informés de la procédure. Le Conseil supérieur pourrait ainsi élaborer une proposition et la 
présenter lors d'une AG extraordinaire. 
 
Denis met à nouveau en avant la question fondamentale, via le vote de confiance initial, à savoir si les 
membres veulent accepter la modification des statuts par le Conseil supérieur. 
 
Marco mentionne qu'une abstention compte comme un vote négatif. 
 
Roland demande que Denis pose la question de vote finale. 
 
Denis : Êtes-vous d'accord avec une fusion d'associations et donnez-vous votre confiance au Conseil 
supérieur pour élaborer de nouveaux statuts appropriés ? 
 
La proposition est rejetée avec un résultat de 20 voix pour, 5 voix contre et 2 abstentions (majorité des 
3/4 pas atteinte). 
 
Edith formule une contre-proposition possible : 
L'élaboration de nouveaux statuts est faite par le Conseil supérieur des Ceintures Noires et les membres 
sont informés et ont 14 jours pour intervenir ou faire d'autres propositions. Si tel n'est pas le cas, les 
nouveaux statuts sont adoptés. 
 
Denis propose d'élaborer les statuts d'ici les journées d'automne et de les présenter lors d'une AG 
extraordinaire une fois terminés. 
 
La nouvelle demande est la suivante 
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Que ceux qui sont d'accord avec la fusion de la WSU et du Shozindo Swiss en Shozindo Union lèvent 
la main. 
 
La proposition est adoptée par 26 voix pour et 1 voix contre. 
 
 
 
Fin de l'AG à 12h54 
  
 
Le président    La secrétaire (par intérim) 
Marco Würsch    Sarah Widmer 

 

Lausanne, le 22.04.2023 
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R a p p o r t  d u  p r é s i d e n t  2 0 2 3  

 
 

1. Le stage de printemps de l'année dernière, y compris l'assemblée générale de Shozindo 

Swiss, a eu lieu fin avril chez Denis-Shihan au dojo de Lausanne. Le point de l'ordre 

du jour concernant la fusion de Shozindo Swiss avec la nouvelle Shozindo Union a 

donné lieu à un débat inhabituellement vif. Finalement, la proposition a été rejetée, la 

majorité nécessaire n'ayant pas été atteinte de justesse. Il est compréhensible que 

l'ambiance parmi les quelque 25 participants ait été assez morose, même si les heures 

d'entraînement qui ont suivi ont permis de prendre un peu de distance. Les désaccords 

surviennent dans les meilleures familles et ce qui a été fait est irréversible. Regardons 

donc vers l'avenir et cherchons des solutions constructives et des compromis qui 

tiennent compte autant que possible de tous les points de vue et de toutes les 

préoccupations. 

 

2. Une première a eu lieu du 31 juillet au 5 août 2023, lorsque le stage d'été a été 

organisé pour la première fois à Fiesch, dans le canton du Valais. Il faut bien l'avouer: 

Les attentes n'étaient pas très élevées, car il s'agissait d'une solution d'urgence après la 

faillite de l'ancien lieu d'accueil à Sumiswald. Fiesch s'est toutefois révélé être un coup 

de chance. Non seulement les chambres correspondaient à nos attentes, mais nous 

disposions même de tatamis pour notre dojo. La température d'environ 20 degrés était 

idéale pour s'entraîner et les environs (avec le glacier d'Aletsch) offraient des endroits 

idylliques pour les promenades et les excursions. Les quelque 16 participants en ont 

donc eu pour leur argent, tant pendant les heures d'entraînement variées que pendant 

leur temps libre. A la fin de la semaine, diverses promotions, dont certaines de haut 

niveau, ont à nouveau pu être attribuées. Encore une fois, toutes nos félicitations et 

nos remerciements au Conseil supérieur des porteurs de dan pour l'organisation de 

cette formidable semaine! 
 

3. En novembre, le stage d'automne a finalement eu lieu au dojo d'Oberuzwil sous la 

direction de Roland-Sensei avec le soutien actif de ses sempais. Avec une trentaine de 

participants, l'événement a été très bien fréquenté et le thème principal, Nage Waza 

(techniques de chute), a permis à chacun de se défouler. En outre, le dixième 

anniversaire a déjà été fêté avec un repas de spaghettis (financé par Shozindo Swiss) et 

un gâteau d'anniversaire. Enfin, il convient de mentionner que l'ancien président de 

longue date de Shozindo Swiss, Peter Luder, a reçu un hommage particulier de la part 

de Manon- et Roland-Sensei, car il a malheureusement dû abandonner son activité 

d'entraîneur au Kôyô-Kan (Dojo Wallenwil) suite à un coup du sort lié à sa santé. 

Nous profitons de l'occasion pour te remercier encore une fois, cher Peter, pour ton 

engagement infatigable en faveur de Shozindo au cours de toutes ces décennies! 

 
Votre président 

Marco Würsch 

http://www.shozindo.ch/
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Bilan 2023

Actifs Actifs 2022 Actifs 2023 Notes

CCP Poste 22’447.09 22’674.24

Total Actifs 22’447.09 22’674.24

Passifs Passifs 2022 Passifs 2023 Notes

Solde 31.12.2021 22’559.64

Perte 2022 112.55

Solde 31.12.2022 22’447.09

Gain 2023 227,15

Total Passifs 22’447.09 22’674.24

Le caissier 20 Avril 2024 Les vérificateurs des Comptes 20 Avril 2024

Brunner Patrick Druey Olivier Huber Luca

Shozindo Swiss  -  Ch. du Village 1A  -  1012 Lausanne  -  CCP 17-163762-5  -  www.shozindo.com



SHOZINDO SWISS

     www.shozindo.com

Comptes d'exploitation 2023

Produits: Budget 2023 Produit 2023 Budget 2024 Notes

Cotisations Chavannes 120.00 120.00 120.00

Cotisations Wallenwil 3’100.00 2’840.00 2’400.00

Cotisations Sirnach 240.00 240.00 200.00

Cotisations Oberuzwil 700.00 680.00 680.00

Cotisations Winterthur 280.00 280.00 400.00

Produit Stages 500.00 746.50 500.00

Total Produits 4’940.00 4’906.50 4’300.00

Charges: Budget 2023 Charges 2023 Budget 2024 Notes

Frais CCP 60.00 60.00 60.00

Budget Publicité 500.00 0.00 1’000.00

Maintenance Site Internet 200.00 200.00 200.00

Cyon GmbH Domaine Shozindo 200.00 194.60 200.00

Cotisations World Shozindo Union 2023 1’100.00 1’040.00 1’000.00

Réunion bureau directeur 700.00 623.60 900.00

Apéritif + participation repas stage d'été 400.00 104.15 200.00

Repas Stages + AG 1’000.00 1’816.00 1’000.00

Cadeaux remerciement 400.00 280.40 200.00

Evénements enfants 500.00 0.00 500.00

Développement des dojos 500.00 360.60 0.00

Total Charges 5’560.00 4’679.35 5’260.00

Résultat d'exploitation 2023 Gain 227.15

Le caissier 20 Avril 2024 Les vérificateurs des Comptes 20 Avril 2024

Brunner Patrick Druey Olivier Huber Luca

Shozindo Swiss  -  Ch. du Village 1A  -  1012 Lausanne  -  CCP 17-163762-5  -  www.shozindo.com
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Journal des écritures exercice  2023

01.01.2023 Solde à nouveau 22’447.09 Notes

03.01.2023 Complément Images Animaux Eupraxie Dojos 360.60 Pièce 1

23.01.2023 Cyon GMBH Domaine Shozindo.com 24.90 Pièce 2

31.01.2023 Frais CCP Janvier 2023 5.00

28.02.2023 Frais CCP Février 2023 5.00

13.03.2023 Cotisations Dojo Winterthur 280.00

20.03.2023 Préparation AG Bern Transport + Repas 623.60 Pièce 3

22.03.2023 Cotisations Dojo Sirnach 240.00

23.03.2023 Cotisations Dojo Wallenwil 2’840.00

27.03.2023 Cotisations Dojo Oberuzwil 680.00

27.03.2023 Cotisations Dojo Chavannes 120.00

31.03.2023 Frais CCP Mars 2023 5.00

11.04.2023 Cotisations World Shozindo Union 2023 1’040.00 Pièce 4

24.04.2023 Solde Stage Chavannes 22.04.2023 600.00

28.04.2023 Repas AG Stage Chavannes 2023 823.00 Pièce 5

30.04.2023 Frais CCP Avril 2023 5.00

08.05.2023 Cadeaux remerciement membre sortant 280.40 Pièce 6

31.05.2023 Frais CCP Mai 2023 5.00

30.06.2023 Frais CCP Juin 2023 5.00

31.07.2023 Frais CCP Juillet 2023 5.00

18.08.2023 Apéro Stage d'été 104.15 Pièce 7

31.08.2023 Frais CCP Août 2023 5.00

22.09.2023 Hébergement site Shozindo 154.80 Pièce 8

30.09.2023 Frais CCP Septembre 2023 5.00

09.10.2023 Maintenance Site internet Shozindo 200.00 Pièce 9

Shozindo Swiss  -  Ch. du Village 1A  -  1012 Lausanne  -  CCP 17-163762-5  -  www.shozindo.com



13.10.2023 Cyon GMBH Domaine Shozindo.ch 14.90 Pièce 10

31.10.2023 Frais CCP Octobre 2023 5.00

10.11.2023 Repas Stage Oberuzwil 04.11.2023 993.00 Pièce 11

14.11.2023 solde stage Oberuzwil 146.50

30.11.2023 Frais CCP Novembre 2023 5.00

31.12.2023 Frais CCP Décembre 2023 5.00

Totaux 27’353.59 4’679.35

01.01.2024 Solde à nouveau 22’674.24

Le caissier 20 Avril 2024 Les vérificateurs des Comptes 20 Avril 2024

Brunner Patrick Druey Olivier Huber Luca
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Proposition de modification des Statuts

A l'assemblee generale et au comite directeur de Shozindo Swiss :

• L'art. 21 des Statuts de Shozindo Swiss est actuellement libelle comme suit:

"En cas de dissolution, l'assemblee generale attribue l'actif net ä un ou 

plusieurs organismes de bienfaisance".

• Je propose de modifier cette disposition des Statuts et de la reformuler comme 

suit:

"En cas de dissolution de l'association, l'assemblee generale decide, sur 

proposition du comite directeur, de l'utilisation de l'actif restant apres 

extinction de toutes les dettes. Celui-ci doit etre verse ä une ou plusieurs 

associations exonerees d'impöts ayant leur siege en Suisse et poursuivant un 

but identique/similaire ou de bienfaisance. La liquidation est effectuee par le 

comite directeur".

Merci d'avance de bien vouloir soumettre cette proposition ä la prochaine 

assemblee generale de Shozindo Swiss en avril 2024.

Elgg, le 5 janvier 2024

Marco Würsch


